
1. Généralités

L’application AFFELNET 6ème est une application entre la base des 
élèves du 1er degré (BE1D) et la Base SIECLE du collège.

Elle recueille les vœux des responsables des élèves, propose les 
affectations, transfère les dossiers des élèves affectés dans Base 
Elève Etablissement (BEE) et permet d’éditer des statistiques.

La partie «Directeur d’école» de l’application AFFELNET 6ème est 
destinée à recueillir les vœux des familles des élèves des écoles 
primaires et élémentaires publiques pour l’entrée au collège.
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2. Circulation de l’information entre applications

BE1D

AFFELNET 6ème

SIECLE-BEEDSDEN :

Lancement de la 
campagne d’affectation 
en 6ème de collège

Ecole publique :

Sélection des élèves 
susceptibles d’entrer au 
collège et validation de 
cette sélection

DSDEN :

Export vers Affelnet 6ème 

des dossiers des élèves du 
département susceptibles 
d’entrer au collège

DSDEN :
Import des données de son 
département transférées de BE1D

DSDEN :
Saisie des demandes des élèves 
hors périmètre
Traitement de l’affectation (pré-
affectation et commissions)
Validation de l’affectation (chaque 
élève doit avoir une affectation) 

Collège :
Accès à la liste des élèves affectés

Impression des notifications

DSDEN :
Export des dossiers vers SIECLE

Ecole :
Saisie des demandes des familles

Import dans BEE 
des dossiers des 
élèves affectés dans 
un collège public

Collège :

Intégration des 
dossiers des élèves 
dans la base élève 
établissement 
(BEE)



3. Actions du directeur d’école 
(après lancement de la campagne par le DSDEN : mail adressé aux directeurs)

1. Sélectionner les élèves susceptibles d’entrer au collège

2. Editer la fiche de liaison volet 1 à destination des familles, avec nom, prénom, date de naissance, adresse                  
(la famille vérifie l’adresse de l’élève à la prochaine rentrée scolaire)

3. Mettre à jour les dossiers des élèves et compléter avec la langue étudiée à l’école et le collège de secteur

4. Editer la fiche de liaison volet 2 pour les familles

5. Saisir les vœux des élèves

6. Saisir les décisions de passage des élèves



1. Le directeur d’école constitue la liste des élèves susceptibles d’entrer au collège (février)
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Nouvel onglet

A l’ouverture de la page suivante le directeur indique si son école est concernée ou non
(Ex : une école sans classes de CM1 ou CM2 n’est pas concernée.)

Une liste s’affiche sur laquelle il faut SELECTIONNER tout ou partie des élèves, puis VALIDER (il est possible de faire des 
modifications tant que la campagne de validation est ouverte, dans ce cas, il faudra à nouveau VALIDER). 

Les dossiers des élèves non sélectionnés ne seront pas transmis vers AFFELNET. En cas de doute, il est préférable de 
valider car on peut supprimer le dossier par la suite.



Interface AFFLENET
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Si la table des messages contient un 
message en cours de validité, il est 
affiché dans le cadre

3 MENUS

Calendrier des différentes activités du 
processus d’affectation

Nom du directeur 
d’école
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A partir de la liste des élèves de son école, le directeur sélectionne ceux pour lesquels il éditera le  volet 1 de la fiche de liaison.
Ce volet 1 est adressé aux familles et leur permet de renseigner notamment l’adresse de l’élève à la rentrée scolaire prochaine.
Sur cet écran, le directeur peut également consulter la fiche récapitulative de l’élève ou modifier le dossier élève si le volet 1 de la fiche est édité.

Recherche d’élèves : les critères disponibles sont le nom, le prénom et le 
volet 1 édité ou non

Le directeur peut constituer le fichier PDF regroupant l’ensemble des fiches de liaison
volet 1 pré-remplies avec les informations des élèves sélectionnés :
- Editer les fiches sélectionnées :
Le directeur sélectionne ses élèves (1) puis clique sur le bouton «Editer les fiches 
sélectionnées» (2)
- Editer une fiche vierge : ouvre une fiche qui n’est pas pré-remplie

Deux liens possibles sur le nom de l’élève :
Si le volet 1 de la fiche de l’élève est édité (date non nulle), le lien accède au dossier élève (données modifiables)
Si le volet 1 n’est pas édité, le lien accède à la fiche récapitulative (données non modifiables)

Lorsque la date est renseignée  
=> la fiche a déjà été éditée

2. Le directeur d’école édite la fiche de liaison du volet 1 pour les familles (mi-février)



7

Après retour des volets 1 des fiches de liaison, le directeur peut saisir pour ses élèves, la langue étudiée à l’école et accéder à la mise à jour des dossiers élèves.

Recherche d’élèves : les critères disponibles sont le nom, le prénom et la 
langue étudiée

Le directeur peut affecter la langue étudiée dans son école à un ou plusieurs élèves:
(1)-Sélectionner par le système des cases à cocher un ou plusieurs élèves
(2)-Sélectionner une langue au niveau de la liste «Langue étudiée à l’école»
(3)-Cliquez sur le bouton «Saisir pour la sélection»

Possibilité de consulter/modifier le dossier d’un élève en cliquant sur son nom

3. Le directeur d’école met le dossier à jour et ajoute la langue étudiée à l’école ( fin mars)

Le directeur d’école renseigne le collège de secteur selon le même principe (les noms des collèges de secteur de l’école sont 

accessibles en cliquant sur « ? » dans le menu suivant.) 
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Cet écran permet d’éditer les volets 2 des fiches de liaison et d’accéder aux dossiers élèves. Le volet 2 de la fiche de liaison est adressé aux familles et permet de 
recueillir leurs vœux pour l’affectation au collège.

Recherche d’élèves : les critères disponibles sont le nom, le prénom et le volet 2 
édité ou non

Editer les fiches sélectionnées :
cette action ouvre un fichier PDF contenant la fiche de ou des élèves
sélectionnés avec le système de cases à cocher
Editer une fiche vierge : ouvre une fiche qui n’est pas pré-remplie

Un lien possible sur le nom de l’élève :
Accès au dossier de l’élève : modification possible 

Lorsque la date est 
renseignée  la fiche a 
déjà été éditée

4. Le directeur d’école édite les fiches de liaison volet 2 : recueil des vœux des familles 
pour l’affectation au collège (fin mars mi avril)



Fiche de liaison volet 2

A RENSEIGNER PAR LES 
RESPONSABLES DE L’ELEVE :

- Cadre C : les responsables cochent 
NON lorsqu’ils souhaitent un collège 
privé ou un collège public qui diffère 
du collège public de secteur (indiqué 
en cadre B).

- Cadre D – 1ère partie : 6ème générale 
ou 6ème CHAM nationale .

- Cadre D – 2nde partie (AUTRE 
FORMATION) : 6ème CHAM 
académique (figurant en annexe du 
volet 2  de la fiche de liaison)

Point de vigilance : toute formation 
hors 6ème générale et orientation en 
SEGPA donnera lieu à  la saisie d’une 
demande de dérogation dans 
l’application, même si  la formation 
ou l’orientation est proposée dans le 
collège de secteur.
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Après retour des fiches de liaison - volet 2 renseignées par les familles, le directeur d’école peut saisir et/ou compléter les vœux formulés pour l’affectation au collège : saisie en 
masse sur l’offre de secteur ou saisie au niveau du dossier élève.

Recherche d’élèves : les critères disponibles sont le nom et le 
prénom

Saisie des vœux : Si le choix de la famille est l’OFFRE DE SECTEUR
- (1) Le directeur sélectionne un ou plusieurs élèves
- (2) Il sélectionne un choix dans la liste déroulante de la langue vivante 1
- (3) et enfin, clique sur le bouton «Saisir l’offre de secteur pour la sélection»
ATTENTION : si une demande existe déjà pour un élève, elle sera supprimée 

Dans le cas d’une demande différente du vœu de secteur ou si le directeur d’école souhaite modifier le dossier d’un élève, le lien présent sur le nom permet 
d’ouvrir le dossier de l’élève qui contient un onglet supplémentaire «Choix de la famille»

5. Le directeur d’école saisit les dossiers dans AFFELNET après retour du volet 2 de la fiche de 
liaison (mi-avril mi-mai)
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3 cas possibles pour la demande de scolarisation ou non dans le collège de secteur :
-Choix Oui ET 6ème ou Oui ET SEGPA : seuls le type de formation et la(es) langue vivante(s) sont à sélectionner.
-Choix Oui ET Formation différente de 6ème OU SEGPA : saisir la formation, la(es) langue vivante(s) et le(s) motif(s) de dérogation associé(s).
-Choix Non : saisir la formation, la(es) langue vivante(s), le collège demandé et, pour les demandes de dérogation, le(s) motif(s) associé(s).

ATTENTION :
-Les langues et les formations sont issues de l’offre de 
formation et des langues proposées au niveau du 
département

Dans le cas d’une demande de dérogation :
Pour saisir un motif, sélectionner un motif puis cliquer sur le 
lien Ajouter. 
Si plusieurs motifs sont sélectionnés, l’application prendra en 
compte celui dont le niveau de priorité est le plus élevé.

Si l’affectation demandée est un collège public du département, le directeur doit saisir la(es) langue(s) vivante(s) et renseigner une demande (collège de secteur ou non). 

Si le choix est non, la 
saisie est finie.
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Cet écran permet d’initialiser les décisions de passage des élèves susceptibles d’entrer au collège

Saisie des décisions de passage:
-(1)Sélectionnez le ou les élèves
-(2)Sélectionner une décision de passage dans la liste déroulante
-(3)Cliquez sur «Saisir pour la sélection»

ATTENTION : Si le directeur choisit pour un élève «maintien dans le cycle», un message avertit 
l’utilisateur que les demandes de l’élève seront supprimées.

Recherche d’élèves : les critères disponibles sont le nom, le 
prénom et la décision de passage (Appel/maintien dans le 
cycle/décision de passage)

Colonne Nom/Prénom + Date de naissance
Les liens dossiers élèves ne sont plus présents dans ce sous menu mais le directeur peut accéder au dossier élève par un autre sous 
menu (saisie des vœux par ex.)

6. Le directeur d’école saisit les indications de passage dans AFFELNET (mi-avril mi-mai)

Le directeur d’école valide la saisie dans le menu suivant. Il peut consulter les listes constituées dans le menu suivant : 
« Affectation des élèves »


